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 Objet de l’aide 

financière 
Remarque 

Montant de l’aide 

financière 

 Ecole fondamentale 

Nouvelles salles de classe dans  

une commune ou un syndicat  
scolaire 

selon situation financière de 

la commune ou des 
communes-membres du 

syndicat de communes 

 Mairie 
Nouvelle construction,  

extension et modernisation  

selon situation financière de 

la commune 

 Service technique Atelier, hangar, dépôt, garage 
selon situation financière de 

la commune 

 Place publique 

Une place publique (lieu de  

rencontre) par commune  
tous les 30 ans 

selon situation financière de 
la commune 

 Cimetière 
Nouvelle construction et  

extension 

selon situation financière de 

la commune 

 
Infrastructure communale 
d'approvisionnement en eau 

potable 

Nouvelle infrastructure,  
extension et modernisation  

(bassin d'eau, conduite  
d'eau, station de surpression) 

selon situation financière de 

la commune 


